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C- 19-04-2015 
 

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU NIORTAIS 
 
 

CONSEIL D’AGGLOMERATION DU 13 AVRIL 2015 
 

DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE – VENTE D'UNE PARCELLE DE TERRAIN DE 
3800M² SUR LA ZAE "LA LARGUINIERE" A SAINT REMY A L A SARL "D'ICI OU 

D'AILLEURS" 
 

 
Monsieur Claude ROULLEAU , Vice-Président Délégué, expose, 
 
 
Après examen par la Conférence des Maires, 
 
Sur proposition du Président, 
 
 
Vu la délibération du Conseil de Communauté du 19 janvier 2004 fixant le prix de vente des 
terrains sur les Zones d’Activités de la Communauté d’Agglomération de Niort, 
 
Vu la délibération du Conseil de Communauté du 13 décembre 2010 concernant la mise en 
œuvre de la réforme de la TVA immobilière, 
 
 
La SARL D’ICI OU D’AILLEURS représentée par Monsieur David TURQUETIT, 
Domiciliée – 5, rue de la Place – à SAINT-POMPAIN (79), 
Exerçant une activité de Traiteur à domicile, 
 
Souhaite acquérir une partie de la parcelle cadastrée ZW0037 d’une surface de 3 800 m2 
environ, située sur la ZAE "La Larguinière" à SAINT-REMY, 
 
Pour y transférer et développer son activité. 
 
L’acquisition initiale du terrain par la collectivité ayant été réalisée en exonération de TVA, la 
vente de la parcelle est par conséquent soumise à la TVA calculée sur la marge. 
 
Il est proposé de céder cette parcelle à la SARL D’ICI OU D’AILLEURS, aux conditions 
suivantes : 
 

Partie de 
parcelle 

Surface Prix 
d’acquisition 
appliqué à la 
surface 
vendue 

Prix de 
vente 
HT/m2 

Prix net HT Marge  
 

TVA sur 
la marge 

Prix de 
vente total 
taxes 
comprises 
 

ZW0037 3 800 m2
  

15 960,00 € 7,00 € 26 000,00 €
  

10 640,00 € 2 128,00 € 28 728,00 € 
 

 
      
Les sommes résultant de cette vente, estimées à 26 000,00 € H.T., seront versées en recettes 
au Budget Annexe Zones d’Activités Economiques. 
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Il est demandé au Conseil d’Agglomération de bien vouloir : 
 
- Céder à la SARL D’ICI OU D’AILLEURS, représentée par Monsieur David TURQUETIT, 

ou à toute société qu’il désignera pour réaliser l’opération, une partie de la parcelle 
ZW0037 (d’une surface de 3 800 m² environ), au prix de 7,00 € HT/m2, afin d’y transférer 
et développer son activité, 

- Approuver que le prix à payer par l’acquéreur soit de 28 728,00 € TAXE SUR LA VALEUR 
AJOUTEE SUR LA MARGE COMPRISE (qui se décompose en un prix net HT de 26 
600,00 € et une taxe sur la valeur ajoutée sur la marge égale à 2 128,00 €), 

- Fixer ces conditions de vente à une durée qui n’excèdera pas six mois à compter de la 
présente délibération et dire que la signature de l’acte de vente devra impérativement 
intervenir dans ce délai, 

- Préciser que pour la vente de ces parcelles de terrain, les frais de notaire, de géomètre et 
de raccordement aux réseaux seront à la charge de l’acquéreur, 

- Autoriser le Président ou le Vice-Président Délégué à signer les actes authentiques à 
intervenir qui seront dressés par le notaire désigné pour la transaction. 

 
 
Le conseil adopte à l'unanimité cette délibération.  
 

Pour : 75  
Contre : 0 
Abstention : 0 
Non participé : 0 

 
 

Claude ROULLEAU 
 
 
 

Vice-Président Délégué 
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